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Dès la seconde moitié du XIXe siècle, aux États-Unis  
comme en Europe, espaces libres et jardins publics  
occupent une place prépondérante dans l’aménagement  
des villes. Les concepts de parkway américain, de garden- 
city anglais ou de « système de parcs » en France seront  
autant de manières d’exprimer et d’expérimenter une  
nouvelle relation entre la ville et la nature. C’est dans ce  
cadre que s’est engagée la planification des nouvelles villes  
marocaines entre 1912 et 1930, période durant laquelle  
furent réalisés les plans directeurs d’aménagement et  
d’extension des principales cités du royaume. L’étude  
des projets paysagers à Rabat, Marrakech, Meknès, Fès  
et Casablanca permet de mieux comprendre le contexte  
de création des parcs et jardins publics au Maroc sous  
le protectorat. Ces jardins, aujourd’hui objets d’une attention 
particulière (réhabilitations, classements), restaient encore 
mal connus malgré la renommée internationale d’urbanistes, 
d’architectes et de paysagistes français tels que Henri Prost,  
Albert Laprade et Jean Claude Nicolas Forestier.
Ode visuelle à l’art des jardins et à la création des villes, 
l’ouvrage est jalonné de plans historiques inédits, 
de somptueux dessins et de photographies anciennes. 
Il a également bénéficié de campagnes de prises de vue 
photographiques en couleur qui rendent hommage au savoir-
faire des grands créateurs de jardins méditerranéens.
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Villes-paysages du Maroc

le concept de « système de parcs » expérimenté par les 
urbanistes et les paysagistes au début du XXe siècle. 
C’est ce qui lui a valu le titre de Ville verte lors de la 
célébration du quarantième anniversaire de la Journée 
de la Terre, en avril 2010. En juillet 2012, « Rabat, capi-
tale moderne et ville historique : un patrimoine en par-
tage », est inscrite sur la liste du patrimoine mondial de 
l’Unesco. Les sites objets du classement se concentrent 
dans la ville nouvelle et autour des jardins historiques 
du protectorat, ainsi que sur le patrimoine paysager 
et architectural historique de la capitale (casbah des 
Oudaïas, médina, remparts almohades, nécropole du 
Chellah, mosquée Hassan). Le choix du périmètre et 
des motifs de classement témoigne en particulier de la 
valeur paysagère exceptionnelle de la capitale, qui a su 
garder son authenticité et son identité de ville-jardin 
moderne. Rabat a aujourd’hui le statut de capitale de 
la culture, du savoir et de l’écologie.

Introduction

La ville idéale du protectorat français au Maroc était la 
ville dont rêvaient les sociologues et les urbanistes au 
début du XXe siècle : une ville moderne, aérée, verte et 
ouverte, dans laquelle espaces libres et jardins publics 
occupaient une place centrale. Dans un contexte interna-
tional où l’on assistait à un renouveau urbain à travers 
la notion d’espaces libres, les colonies vont apparaître 
comme des laboratoires d’expérimentation privilégiés. 

C’est ainsi qu’au Maroc le protectorat français 
(1912-1956) va accorder une importance tout à fait par-
ticulière au paysage existant et va placer la question des 
espaces libres et des plantations au cœur de la réflexion 
sur les nouvelles villes. Avant la création de ces villes, 
à partir de 1912, les cités traditionnelles marocaines 
possédaient déjà tous les éléments de la ville-jardin. 
Les espaces paysagers, hiérarchisés et organisés autour 
des ressources en eau, prenaient différentes formes : à 
l’extérieur des médinas, s’étendaient les agdal, vastes  
vergers clos irrigués, dotés de bassins-réservoirs (comme  
on peut encore les admirer à Marrakech ou à Meknès), 
et les jnan, grands jardins sans pièce d’eau, certains 
ayant été transformés en jardins publics au XXe siècle 
(comme Jnan el-Harti à Marrakech). À l’intérieur des  
remparts, moins étendus que les agdal, se trouvaient 
les arsa, à la fois jardins nourriciers pour les habi-
tants et jardins d’agrément. À ces jardins s’ajoutaient 
les nombreux riads, les jardins clos à l’intérieur des 
habitations (le plus remarquable étant le riad du palais 
Al-Badi, qui date du XVIe siècle, à Marrakech). 

L’objet de ce livre est de révéler le rôle clé qu’ont 
joué les espaces plantés et les jardins publics dans la pla-
nification des nouvelles villes marocaines au début du 
XXe siècle, entre les années 1912 et 1930, période durant 
laquelle furent réalisés les plans directeurs d’aménage-
ment et d’extension des principales villes du royaume. 

Rabat, la capitale du royaume, se distingue des 
autres villes marocaines comme la ville-paysage idéale 
et illustre de façon remarquable et tout à fait inédite 

Le jardin des bambous de 
Jnan Sbil (ancien jardin 
de Bou Jeloud), Fès, 2017.

Zone tampon

Plan d’inscription de Rabat au patrimoine mondial  
de l’Unesco en 2012.

Périmètre de la proposition d’inscription
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Introduction

1. J. C. N. Forestier, Grandes 
villes et systèmes de parcs. 
France, Maroc, Argentine, Paris, 
Hachette, 1906. Réédition 
présentée et commentée par 
B. Leclerc et S. Tarragò i Cid, 
Paris, Norma, 1997.

2. Créé en 1894, le Musée social 
militait en faveur d’une réforme 
de l’habitat populaire et de la  
modernisation sociale. Sa section  
d’hygiène urbaine et rurale, 
mise en place par le député 
Jules Siegfried le 14 janvier 
1908, se faisait l’interprète 
d’une nouvelle vision de 
la planification urbaine fondée 
sur l’hygiène, l’embellissement 
et la préservation des espaces  
verts des villes. Elle rassemblait  
des spécialistes tels qu’Eugène  
Hénard, Henri Prost, Jean Claude  
Nicolas Forestier, Marcel Poëte, 
Donnat-Alfred Agache, etc. 
La section défendait le 
déclassement des enceintes 
de Paris et l’obligation de plans 
d’aménagement et d’extension 
pour les grandes villes. À ce sujet,  
se référer à l’ouvrage de 
J.-L. Cohen et A. Lortie, Des fortifs  
au périf. Paris, les seuils de 
la ville, Paris, coédition Picard/
Pavillon de l’Arsenal, 1991. 

3. En France, la première loi 
sur les plans de ville exigeant 
un plan d’aménagement 
pour les villes de plus 
de 10 000 habitants, dont le 
texte sera rédigé par la section 
d’hygiène du Musée social, 
ne sera votée qu’en 1919 
avec la loi Cornudet.

4. J. C. N. Forestier, « Rapport 
des réserves à constituer 
au-dedans et aux abords 
des villes capitales du Maroc. 
Remarques sur les jardins 
arabes et de l’utilité qu’il y aurait 
à en conserver les principaux 
caractères », décembre 1913. 
Rapport réédité par B. Leclerc 
et S. Tarragò i Cid dans Jean 
Claude Nicolas Forestier. Grandes 
villes et systèmes de parcs, 
France, Maroc, Argentine, Paris, 
Institut français d’architecture, 
Norma, 1997, p. 159-219.

une vision purement moderniste et politique, sur un 
terrain le plus souvent vierge, libre de toute contrainte. 
Rationalité, esthétique et obsession de l’hygiène sont 
les principaux mots d’ordre.

On repère de nombreuses similitudes entre la 
cité-jardin anglaise et la démarche paysagère adoptée 
par Prost, notamment à Rabat. Toutefois, dans le cas 
marocain, il s’agit non d’un projet social en faveur du 
plus grand nombre, mais d’un défi politique au service 
d’une minorité, les colons. La ségrégation spatiale et 
sociale est manifeste dans l’œuvre marocaine de Prost. 
L’inégalité est marquée non seulement entre les médi-
nas et les nouvelles cités, mais aussi entre les quar-
tiers européens eux-mêmes, les quartiers les plus aisés 
(centres administratifs, centres d’affaires, quartiers 
résidentiels, etc.) étant les plus richement plantés.

Même si les médinas furent l’objet de quelques 
actions d’embellissement et de verdissement (réhabi-
litation d’arsa à Marrakech, plantation de squares et 
de places à Casablanca, réaménagement du jardin de 
Bou Jloud à Fès), ces projets avaient pour objectif non 
d’améliorer le cadre de vie des Marocains, mais d’ex-
ploiter un potentiel touristique. La médina était avant 
tout à isoler et à conserver telle quelle, dans son cadre 
originel, comme un objet touristique. Pour peupler les 
nouveaux quartiers européens et attirer les investis-
seurs étrangers, il fallait leur offrir un cadre plus « sain » 
et plus séduisant que la vieille cité, où se concentrait 
alors l’essentiel de l’activité. Parcs, jardins, avenues et 
places plantées, terrains de récréation et de jeux, parcs 
de sport et espaces libres sont aménagés dès l’instau-
ration du protectorat. On accorde une importance 
particulière aux équipements sportifs et à l’éducation 
physique de plein air. Dans toutes les nouvelles villes 
marocaines, on voit ainsi se multiplier les aires de jeux 
pour les plus jeunes, les terrains de tennis et de foot-
ball, les champs de courses, les piscines publiques, etc. 
Il s’agit de garantir le développement physique et 
moral des Français. Les concepts de jardins ouvriers 
et de parcs sociaux populaires, tels qu’ils sont dévelop-
pés à la même époque en Allemagne ou aux États-Unis, 
sont totalement absents du discours du protectorat.

sur la ville rejoignait les préoccupations hygiénistes 
qui se développaient au même moment en France au 
sein de la section d’hygiène urbaine et rurale du Musée 
social2, qui tentait de faire valoir l’obligation de plans 
d’aménagement et d’extension pour les grandes villes 
françaises3.

Au Maroc, l’avènement du protectorat, en 1912, 
est l’occasion pour la France de mettre en pratique les 
plans d’aménagement et le concept de système de parcs 
restés sans application en métropole. Pour réaliser ces 
villes idéales, Lyautey fait appel en 1913 à Forestier 
afin qu’il teste ses théories dans le contexte de la poli-
tique urbanistique adoptée par le protectorat. Forestier 
part au Maroc pour une mission de quelques mois. 
Il parcourt les quatre villes impériales du royaume 
et fait la liste d’un ensemble de recommandations à 
suivre pour planifier les réserves d’espaces libres des 
nouvelles villes marocaines, le tout dans un souci per-
manent de respect du lieu et de mise en valeur du 
paysage existant. En décembre 1913, au terme de sa 
mission, Forestier remet à Lyautey un « Rapport des 
réserves à constituer au dedans et aux abords des villes 
capitales du Maroc…4 » et lui propose de faire appel à 
l’architecte et urbaniste Henri Prost (1874-1959) pour 
concevoir les plans d’aménagement des nouvelles villes 
et pour mettre en œuvre ses concepts de planification 
paysagère. C’est ainsi qu’est créé en 1921, au sein du 
Service des plans de ville, dirigé par Prost, le bureau 
technique spécial des promenades et plantations, dont 
la direction est confiée au paysagiste Marcel Zaborski 
(1884-1980).

Les théories urbanistiques et paysagères qui seront 
appliquées au Maroc à partir de 1913 – systèmes de 
parcs, plans directeurs, zonage (plan de répartition des 
différents quartiers), ceintures de verdure, etc. – ont 
déjà été expérimentées aux États-Unis par Frederick  
Law Olmsted, en Angleterre par Ebenezer Howard (1850- 
1928) et Raymond Unwin (1863-1940) ou en France 
dans le cadre de projets récents, notamment celui de la 
Cité industrielle (1901-1902) de Tony Garnier (1869-
1948). Mais, au Maroc, toutes ces nouvelles théories se 
combinent et s’enrichissent, en amont, pour exprimer 

Afin de bien comprendre le caractère novateur et 
expérimental de l’œuvre paysagère de la France au 
Maroc, il est important de situer l’action du protectorat 
dans le contexte urbanistique et jardiniste du début du 
XXe siècle. Les grands courants de pensée en matière 
d’urbanisme végétal et d’art des jardins, en vogue en 
Europe et aux États-Unis à la fin du XIXe siècle et au 
début du XXe siècle, seront brièvement retracés afin 
de dégager les « modèles » qui serviront de références 
au Maroc ou qui seront appliqués, en particulier par 
Jean Claude Nicolas Forestier (1861-1930), l’une des 
figures majeures de l’histoire de l’urbanisme et du pay-
sage du début du XXe siècle, qui sera, nous le verrons, 
un acteur majeur dans la création des villes-paysages 
marocaines.

Nous étudierons ensuite, dans le cadre de la poli-
tique coloniale appliquée au Maroc, la place qui fut 
accordée aux espaces libres lors de l’aménagement des 
nouvelles villes, dès 1913. Nous nous limiterons aux 
villes impériales étudiées par Forestier au Maroc en 
1913 (Rabat, Fès, Meknès et Marrakech) et à la ville 
de Casablanca, vitrine par excellence de l’urbanisme 
colonial français. Ces cinq villes sont les premières qui 
ont bénéficié d’un plan d’aménagement et pour les-
quelles Forestier – en dehors de Casablanca – étudia 
les réserves d’espaces libres. 

Le concept de système de parcs 
expérimenté au Maroc

Traduction française du park-system de l’Américain 
Frederick Law Olmsted (1822-1903), le concept de 
système de parcs fut théorisé en France en 1906 par 
Forestier dans son ouvrage Grandes villes et systèmes 
de parcs1. Forestier, alors conservateur du secteur 
ouest des promenades de la Ville de Paris, définit son 
système de parcs comme un programme d’ensemble 
destiné à planifier les grandes villes et à orienter leur 
développement à travers un réseau hiérarchisé et 
continu d’espaces libres, allant du jardin de quartier 
aux grandes réserves périurbaines. Ce nouveau regard 

Marcel Zaborski  
(1884-1980) 
Un architecte-paysagiste 
épris du Maroc. 

Marcel Zaborski est né 
en 1884 à Saint-Amand-
Montrond, dans le 
département du Cher. 
En octobre 1901, alors âgé 
de 17 ans, il entre à l’École 
nationale d’horticulture 
de Versailles (ENH). 
Il y suit, comme tous 
ses confrères, le cours 
d’architecture des jardins 
et des serres dispensé 
par René-Édouard André, 
fils du paysagiste Édouard 
André (1840-1911), dont 
les écrits l’ont beaucoup 
influencé. En 1904, diplôme 
d’ingénieur horticole 
en poche, il obtient le titre 
d’architecte-paysagiste. 

Il effectue ensuite son 
service militaire dans 
le génie civil. Lieutenant 
dans les sapeurs au cours 
de la guerre 1914-1918, 
il obtient la croix de guerre 
et la croix de chevalier 
de la Légion d’honneur. 
Il recevra plus tard au 
Maroc le titre honorifique 
de commandeur du Mérite 
agricole et de commandeur 
de l’Ouissam alaouite. 

Après la Première Guerre 
mondiale, il est employé 
comme paysagiste dans 
le domaine royal de Laeken, 
à la cour de Belgique,  
puis à Paris, où il participe 
à la reconstruction des 
villes libérées. Appelé 
par Lyautey, il part au 
Maroc en 1921, où il est 
nommé chef technique 
des promenades et 
plantations et président 
de la section d’horticulture 
et d’acclimatation du 
protectorat. Retraité en 
1941, il restera au Maroc 
comme conseiller du 
gouvernement chérifien, 
jusqu’à son retour en 
France en 1958, où il sera 
élu conseiller municipal 
de Saint-Amand.

Le style du jardin mixte, 
très en vogue au début 
du XXe siècle, marque 
l’ensemble de l’œuvre de 
Marcel Zaborski. Parmi ses 
principales réalisations 
au Maroc : les jardins 
de l’ancienne Résidence 
générale de Lyautey 
(conçus à partir de 1921) 
et le jardin du Triangle de 
vue (créé en 1924) à Rabat, 
le jardin public Jnan Sbil à 
Fès (qu’il redessine à partir 
de 1927 en s’inspirant 
des plans antérieurs de 
Forestier), et Arsat Moulay 
Abdeslam à Marrakech 
(1927). À ces jardins 
s’ajoutent les nombreux 
jardins de particuliers, 
avenues et places 
publiques qu’il aménage 
dans les différentes 
villes du royaume.
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11. Sur Casablanca, Fès, 
Meknès et, dans une moindre 
mesure, Marrakech, les 
plans et les dessins produits 
par l’équipe Prost – hormis 
quelques perspectives – sont 
surtout des documents 
techniques, traités en noir et 
blanc, sans effet artistique.

5. La Société française des 
urbanistes (SFU), créée en 1911, 
est une émanation du Musée 
social. Parmi les membres 
fondateurs, Eugène Hénard, 
Henri Prost, Jean Claude Nicolas 
Forestier, Léon Jaussely, etc.

6. « Son secret était de composer 
dans la nature et de concevoir 
sur place avec des idées larges. 
On comprenait toute la puissance 
de cet homme à le voir sur le 
terrain même ; avant d’imaginer 
et de tracer, il parcourait, il flairait,  
il voyait tout et déjà dans son 
imagination les grandes lignes 
de réforme ou de créations 
nouvelles traversaient le paysage.  
Il était véritablement un amoureux 
de la nature et “l’homme 
des jardins”, n’ayant jamais 
fait d’exportation française à 
l’étranger, mais d’un fonds 
acquis de nos belles traditions, 
dont il a été un ambassadeur 
si complet, il semblait être du 
pays même où il se trouvait. »  
(Henri Prost, « Hommage 
à Forestier », Urbanisme, 
n° 3-4, 1952, p. 74.)

7. « Portrait saint-amandois :  
M. Zaborski, conseiller 
municipal, collaborateur de 
Lyautey et ami du sultan fut  
l’un des artisans du Maroc  
moderne », La Nouvelle 
République, mardi 4 février 1964.

8. En 1922, pour une population 
de 28 000 habitants répartie 
sur une surface bâtie de 
189 hectares, Rabat comptait 
17,8 m2 d’espace vert par 
habitant (Sadik Biada, Espaces 
verts et planification urbaine. 
Le cas de Rabat, mémoire 
de DESAU, Institut national 
d’aménagement et d’urbanisme, 
Rabat, mai 1984, p. 37).

9. « Rabat capitale 1953 », Notre 
Maroc, mai-juillet 1953, p. 14.

10. Brian Taylor, « Discontinuité 
planifiée. Villes coloniales 
modernes au Maroc » 
(trad. de l’anglais par Patricia 
Rolland), Les Cahiers de 
la recherche architecturale, 
n° 9, janvier 1982, p. 60.

Forestier, dans le futur quartier de l’Agdal), les réserves 
d’espaces libres au bord de l’océan ainsi que le réseau 
continu d’avenues-promenades plantées reliant les dif-
férents quartiers et espaces libres.

Mais Prost va aussi plus loin que Forestier. Il 
fonde son propre système sur une approche tout à 
fait nouvelle : la perception visuelle. Dans les plans 
d’aménagement, des cônes de vue figurent à l’empla-
cement des principaux jardins à créer. Partageant les 
préoccupations esthétiques et paysagères de Forestier, 
Lyautey et Prost étaient tout aussi sensibles à la topo-
graphie de la ville et surtout aux magnifiques pano-
ramas qu’ils découvraient : depuis la tour Hassan sur 
l’embouchure du Bouregreg et sur la médina de Salé, 
depuis la terrasse du futur jardin du Belvédère sur les 
remparts extérieurs et l’océan, depuis le futur site de 
la Résidence générale (point le plus haut) sur les ves-
tiges du Chellah et sur la vallée du Bouregreg et depuis 
la première Résidence sur la médina et l’océan. C’est à 
partir de ces quatre points de vue que Prost construit 
le réseau de parcs et jardins de la nouvelle ville. Cette 
approche donne une dimension totalement nouvelle 
au projet urbain et surtout paysager. Pour préserver 
les plus beaux panoramas de la capitale, Prost choi-
sit les quatre points de vue en question et décide de 
traiter leurs premiers plans en jardins. Ce choix se 
répercute sur la construction des lotissements : Prost 
fait imposer des servitudes de vue, qui se traduisent 
par des zones non aedificandi de retrait, et des servi-
tudes de hauteur. L’emplacement des jardins publics 
répond ainsi à des exigences à la fois politiques et  
esthétiques en s’appuyant sur les caractéristiques phy-
siques et historiques du site.

Les espaces libres et les jardins de Rabat illustrent 
ainsi une expérience inédite de la ville, en ces années 
1915-1920. Un changement radical s’opère par rapport 
à l’expérience haussmannienne et celle menée alors 
dans les autres pays européens. Au-delà du rôle d’em-
bellissement et d’assainissement destiné à répondre  
à des normes d’hygiène dans une ville en plein essor, 
le jardin sert de support et de fondement à la cité de 
demain. Près d’un siècle plus tard, Rabat continue  

aussi importante voire plus que le projet lui-même – 
traduisent une grande sensibilité et un réel souci  
d’appropriation et de communication, un besoin 
d’écrire, d’analyser et de monter le projet comme une 
œuvre expérimentale.

Concrètement, la construction de la ville euro-
péenne de toutes pièces, à partir d’un système de 
parcs, reposa tout d’abord sur son statut de capitale, 
qui eut, comme le font remarquer l’architecte et histo-
rien Jean-Louis Cohen et la sociologue Monique Eleb,  
« un effet libérateur ». Rabat fut personnellement investie  
par Lyautey, qui voulut en faire « sa » capitale et « sa » 
ville : une œuvre qui reflète sa politique coloniale, 
moderne, de respect et de « pénétration des deux civi-
lisations ». Le plan Prost s’appuya d’ailleurs sur le rap-
port rédigé en 1913 par Forestier pour Lyautey et reprit 
très fidèlement les esquisses et les recommandations 
du paysagiste. En dehors des plans de protection et 
de classement dressés par le Service des monuments 
historiques, Prost projeta un schéma de circulation, un 
zonage et un plan des espaces libres où il fit ressortir 
spécifiquement les différents jardins et leurs liaisons 
par des voies-promenades. Ce plan novateur pour 
l’époque, dressé en noir et blanc sur fond topogra-
phique, révèle son souci d’ancrer la ville dans une réa-
lité géographique et surtout de l’asseoir sur des bases 
paysagères concrètes et planifiées, comme le recom-
mandait Forestier.

Les plans d’aménagement d’ensemble – dessins en 
couleur qui résument les intentions de Prost – illustrent 
avec une particulière clarté les concepts de Forestier : la 
couleur verte indique les anciens jardins intra-muros à 
préserver (la Mamounia), les jardins à créer pour valo-
riser les paysages et les sites historiques (tour Hassan, 
nécropole mérinide du Chellah), les réserves d’espaces 
libres et la ceinture de verdure autour du premier noyau 
urbain, c’est-à-dire autour des enceintes extérieures 
(zone tampon non aedificandi de 500 à 1 000 mètres 
autour du palais du sultan, incluant le Chellah et 
les falaises du Bouregreg), les réserves à prévoir 
pour les jardins publics extra-muros (jardins d’Essais  
et du Belvédère prévus à l’emplacement réservé par 

jusqu’à son retour en France, en 1958. Également pré-
sident de la section d’horticulture et d’acclimatation 
du protectorat, Zaborski, « l’un des artisans du Maroc 
moderne7 », fait figure d’héritier de Forestier. On lui 
doit la majorité des jardins publics conçus et réalisés 
entre 1921 et les années 1950 au Maroc.

Rabat, un système de parcs novateur

La planification de la ville coloniale à partir d’un sys-
tème de parcs et d’espaces libres est propre à Rabat. 
La ville de Lyautey illustre en effet de façon remar-
quable et inédite le concept de système de parcs que 
défend Forestier dans son discours théorique de 1906. 
En 1921, l’ossature végétale de la ville nouvelle est 
déjà créée, et ce avant même que les différents quar-
tiers ne soient construits. Les premiers jardins publics 
et boisements (jardin d’Essais botaniques, aménagé 
dès 1914, et jardin du Belvédère, entouré du parc de 
sport et des boisements de pins créés en 1917) ont 
été aménagés en pleine campagne, bien au-delà des 
enceintes, sur les terrains encore vides de l’Agdal. Le 
quartier universitaire et les quartiers résidentiels de 
l’Agdal et des Orangers ont été construits autour de 
ces premières réserves. Cette planification première des 
espaces plantés est tout à fait unique à l’époque. Jusque 
dans les années 1950, les revues et les ouvrages spé-
cialisés alimentent le mythe de la ville-jardin parfaite8, 
multipliant les dénominations de « cité-jardin » ou de 
« ville fleurie ». « Résultat d’un accord profond entre le 
site, les textes d’urbanisme et l’intelligence humaine9 », 
« mariage idéal d’autorité et de technicité10 », Rabat sera 
longtemps citée comme un modèle d’urbanisme au 
début du XXe siècle.

La quantité de documents produits par l’équipe 
Prost sur Rabat11 (photos, articles, notes de projets, 
descriptifs, plans, dessins, croquis) et la diversité des 
techniques utilisées pour illustrer les projets – un 
même plan était souvent reproduit, en noir et blanc 
ou en couleur, à l’aquarelle, au pastel ou à l’encre, sur 
papier, calque ou carton, la représentation devenant 

Cette vision hygiéniste de la ville moderne du 
début du XXe siècle rejoint les motivations politiques et 
esthétiques du résident général. Lyautey (1854-1934) 
voit en effet dans les concepts urbanistiques et paysa-
gers novateurs qu’on lui suggère d’appliquer le moyen 
de mettre en œuvre sa vision « civilisatrice » du pro-
tectorat. Il souhaite séparer les communautés et créer 
des villes nouvelles à l’extérieur des médinas afin de 
respecter les mœurs et les traditions locales. 

Le système de parcs de Forestier répond à ces 
conditions. Il apporte une dimension patrimoniale tout 
à fait nouvelle à l’époque. Parallèlement à l’élaboration 
d’une planification de réserves d’espaces libres (jar-
dins publics et voies-promenades), Forestier préconise 
dans son rapport de 1913 la préservation et la mise 
en valeur de l’identité de chaque ville : protection des 
remparts, des monuments et des jardins anciens, de la 
végétation existante, des paysages, des vues, etc. Cette 
volonté de protéger le paysage existant se matérialise, 
en premier lieu, par l’aménagement d’une ceinture 
non aedificandi autour des médinas. Au-delà des rai-
sons militaires, cette recommandation, selon Forestier, 
garantit l’hygiène urbaine.

Forestier trouve dans la figure emblématique 
d’Henri Prost, l’un de ses plus proches collaborateurs 
au sein de la SFU5, le meilleur des ambassadeurs. 
Partageant entièrement les intentions de son maître ès 
paysage6, Prost s’appuie sur ses recommandations pour 
concevoir et réaliser les plans directeurs des nouvelles 
villes marocaines. L’originalité de ses plans réside dans 
leur double fonction de protection et de planification. 

Lorsque l’on cite l’œuvre urbaine et paysagère 
réalisée au Maroc sous le protectorat français, ce 
sont généralement les mêmes noms qui reviennent : 
Lyautey, Forestier, Prost ou Laprade. La renommée 
internationale de ces figures clés des années 1920 tend 
à éclipser le travail extraordinaire des paysagistes qui 
ont œuvré à leurs côtés au Service spécial des pro-
menades et plantations. On citera notamment Marcel 
Zaborski (1884-1980), architecte-paysagiste diplômé 
de l’École nationale d’horticulture de Versailles, qui 
dirigea ce service dès son arrivée au Maroc, en 1921, 
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1. Le 27 novembre de la même 
année, un traité franco-espagnol 
définit une zone d’influence 
espagnole sur 28 000 kilomètres 
carrés au nord du Maroc.

2. Selon André Colliez, il y aurait 
trois sortes de protectorats : 
le protectorat de gouvernement, 
qui conserve intacte 
l’administration locale (ce fut 
le cas de l’Inde britannique), 
le protectorat de contrôle, 
dans lequel l’administration 
autochtone perd une partie  
de son autonomie, et le 
protectorat d’administration.  
Se reporter à l’ouvrage 
d’A. Colliez, « L’organisation 
du protectorat : la doctrine », 
Notre protectorat marocain. La 
première étape, 1912-1930, Paris, 
Marcel Rivière, 1930, p. 165.

3. J’emprunte cette expression 
à Charles-Robert Ageron, France 
coloniale ou parti colonial ?, 
Paris, Presses universitaires 
de France, 1978, p. 211.

signé le 8 février 1908 met fin à la mésentente franco- 
allemande ; les deux pays reconnaissent définitive-
ment l’intégrité du Maroc.

Des événements inattendus précipitent l’établisse-
ment du protectorat. Au printemps 1911, le nouveau 
sultan, Moulay Hafid, proclamé en 1907 à la place 
de son frère et rival Abd el-Aziz, est attaqué par les 
troupes berbères de Fès. Pris au piège, il fait appel à la 
France, qui s’empresse de lui porter secours. Le 21 mai 
1911, le général Moinier occupe Fès puis Meknès, seul 
moyen de protéger le sultan et la communauté euro-
péenne. Le protectorat devient inévitable. Acceptant 
difficilement ce constat, l’Allemagne débarque dans 
la baie d’Agadir le 1er juillet 1911 et, après plusieurs 
mois de négociations, reconnaît l’établissement de la 
France au Maroc. En échange de quoi, la France lui 
concède des territoires en Afrique équatoriale. Le traité 
de protectorat est signé le 30 mars 1912 à Fès, entre 
M. Regnault, ministre de France au Maroc, et le sultan 
Moulay Hafid1.

La politique indigène, pilier de l’action  
du protectorat

Le protectorat instauré au Maroc était un protectorat 
d’administration2. C’était l’aboutissement d’un long 
travail d’observation et de réflexion mené par Lyautey 
dans les pays voisins. De ses séjours en terres coloniales 
françaises, Lyautey avait retenu les modèles à suivre 
et, surtout, ce qu’il ne fallait pas faire. C’est surtout en 
Algérie, où il servit d’abord comme lieutenant de 1880 
à 1882, que Lyautey avait compris que la politique colo-
niale de l’administration directe était l’erreur à éviter. 
Il en vit directement les conséquences désastreuses sur 
le peuple algérien. Le seul objectif du gouvernement 
français était d’administrer la colonisation sans guère 
se soucier des intérêts des Algériens. Lyautey avait 
été profondément choqué par cette prétendue poli-
tique d’assimilation. La colonisation algérienne était 
pour lui synonyme d’asservissement et d’humiliation, 
« le musée des horreurs, le modèle à ne pas suivre3 ». 

La doctrine 
urbaine 
du protectorat 
français 
au Maroc

Au début du XXe siècle, la France contrôle l’Algérie 
depuis 1830 et la Tunisie depuis 1881. Le Maroc repré-
sente le chaînon manquant de sa politique coloniale 
en Afrique du Nord. La situation géographique privi-
légiée du Maroc en fait une proie très convoitée par 
les empires coloniaux, notamment par la France et 
l’Angleterre. Prendre le pouvoir au Maroc, pays voisin 
de l’Algérie, devient une nécessité de premier ordre 
pour les Français. 

Au terme d’un accord franco-anglais signé le 
8 avril 1904, la France abandonne ses intérêts en 
Égypte en échange de sa liberté d’action au Maroc. 
L’Allemagne, jalouse des avantages acquis par les 
Français, se lance alors dans une bataille acharnée en 
faveur de l’indépendance du Maroc, qui se termine 
par l’acte de la conférence d’Algésiras en avril 1906, 
affirmant l’indépendance du Maroc et la souveraineté 
du sultan. La France se retrouve ainsi dépossédée de 
ses intérêts acquis en 1904. Ce spectacle de l’insta-
bilité politique européenne entraîne rapidement le 
Maroc dans un mouvement de révolte antifrançais : 
des attentats se multiplient dans tout le pays. Le géné-
ral Lyautey, alors commandant de la division d’Oran, 
est appelé une première fois au Maroc pour occuper la 
ville d’Oujda. Les attentats persistant, un corps expé-
ditionnaire commandé par le général Drude débarque 
en décembre 1907 à Casablanca pour défendre la ville 
et assurer la protection des Européens. Un accord 

Henri Prost, plan 
d’aménagement de Rabat, 
non daté (vers 1916).  
Encre dorée et gouache  
sur papier noir, 
47,8 x 40 cm.



Rabat,  
la ville-paysage 
idéale

Rabat, devenue capitale du royaume 
en 1914, a servi de laboratoire pour tester 
et expérimenter les concepts urbains et 
paysagers de Lyautey. C’est l’une des rares 
villes modernes au monde à avoir été 
réellement pensée à partir de son socle 
géographique : la topographie, les points de 
vue, l’océan, le fleuve, les anciens jardins et 
les repères historiques ont servi de support 
pour orienter le tracé de la ville nouvelle 
et pour identifier les espaces à préserver 
et à aménager en parcs, jardins et réserves 
boisées. Fait nouveau, tout à fait original à 
l’époque, les espaces publics plantés allaient 
être conçus non seulement pour structurer 
les nouveaux quartiers mais aussi pour 
orienter la croissance de la ville à long 
terme à travers des ceintures de verdure.

Vue sur l’oued Bouregreg, 
la casbah des Oudaïas 
et les nouvelles 
constructions de Bab 
al-Bahr à Salé, 2017.
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Vue 
aérienne sur 
l’embouchure 
de l’oued 
Bouregreg, 
août 1934.

Vue de 
la casbah 
des Oudaïas 
depuis Salé, 
non daté 
(vers 1912).

Plan de Rabat et 
Salé avant 1913.

Coupe du site de 
Rabat (Jacques Caillé, 
La Ville de Rabat 
jusqu’au protectorat 
français, vol. 2, 1949).
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55. A. Laprade, « Souvenirs 
du temps de la guerre », 
op. cit., p. 660.

56. A. Laprade, « Les influences 
possibles du Maroc sur l’art 
français », France-Maroc, 
15 mai 1917, p. 37.

Les jardins de la villa résidentielle :  
le prototype du jardin français des années 1920

Comme pour la villa, les jardins furent traités avec comme seul objectif de préserver et 
de mettre en scène le panorama depuis la Résidence générale. Faute d’avoir pu conser-
ver les trois figuiers au centre du patio – ce qui eût obligé à établir le rez-de-chaussée 
au niveau du point le plus élevé – on décida en contrepartie de boiser entièrement la 
colline : « Nous avons, il est vrai, écrivit Laprade, racheté ce vandalisme forcé en plantant 
toute cette colline de milliers et milliers de palmiers, de ficus, de cyprès, d’orangers, aidés 
en cela par notre dévoué collaborateur Furstenberg qui, avec sa petite pépinière, nous 
permit de réaliser tout ce boisement à peu de frais. Volontairement nous avons mis le mini-
mum d’essences, les avons groupées par grandes masses et avons planté une débauche de  
bougainvilliers55. » Outre leur fonction d’agrément, ces boisements jouaient le rôle  
de zone tampon et isolaient le quartier résidentiel, « cerveau du protectorat », du reste de  
la ville (le palais du sultan, le centre-ville et les habitations de la tour Hassan).

Les jardins furent aménagés en deux temps. Durant les premières années, la 
composition générale suivit le plan projeté par Laprade en 1918. Les terrassements 
ainsi que les plantations furent réalisés par Leblanc, qui mourut en 1919, peu après le 
début des travaux. Lyautey confia ensuite à l’architecte-paysagiste Marcel Zaborski, 
arrivé au Maroc en 1921, la conception et le suivi des nouveaux aménagements – dont 
le bassin central et les parterres. Les jardins dessinés par Laprade offrent une vision 
tout à fait contemporaine du jardin des années 1920, combinant classicisme français 
et tradition andalouse locale. Le résultat montre une parfaite maîtrise de l’espace : 
symétrie, géométrie, ordre, lignes droites, plans clairs, effet dominant. À ce vocabu-
laire très français se superposent des éléments du jardin traditionnel marocain : plans 
horizontaux, jeux de terrasses, murets, etc. On retrouve dans cette mixité esthétique 
les principes mêmes du jardin méditerranéen de Forestier. Laprade, qui cherchait 
aussi la séduction et ne rechignait pas à mettre en avant ses « trouvailles » comparait le 
Maroc du début du protectorat à l’Italie du XVIe siècle, et y voyait une nouvelle source 
d’enrichissement pour l’art français : « Si par réaction contre les souvenirs de tristesse 
les esprits se portaient vers un décor amusant, simple de lignes, gai de couleur, qui sait 
si le Maroc ne pourrait jouer alors, en très petit, le rôle de l’Italie du XVIe siècle56 ? »

Un jardin privé côté sud et un jardin public de réception  
devant la façade nord

La topographie et la mise en scène des perspectives au nord (vers la médina et 
l’océan) et au sud (vers les remparts et le Chellah) furent à la base du tracé géné-
ral. Au nord comme au sud, le dessin épouse complètement le relief naturel de la 
colline, chaque jardin s’organisant en terrasses dans le sens de la plus grande pente 
du terrain.

Vue des parterres depuis 
la terrasse du grand 
salon avec, en arrière-
plan, la médina et 
l’océan, années 1930.

Plan des jardins de 
la Résidence générale, 
détails complémentaires 
pour le grand bassin, 
signé Marcel Zaborski, 
daté 1er mars 1934.

Plan du bâtiment 
principal et des abords, 
signé Albert Laprade, 
daté octobre 1918.

Vue du grand salon  
donnant sur le jardin 
principal.



Villes-paysages du Maroc

114 115

Rabat, la ville-paysage idéale

Perspective depuis 
la terrasse nord de la 
Résidence sur la médina et 
la tour Hassan, vers 1925, 
reconduction en 2017. 

Petite terrasse avec 
fontaine sur le côté ouest 
de la Résidence, vers 1925, 
reconduction en 2017. 



Marrakech,  
cité des grands 
jardins

À la veille du protectorat, Marrakech 
possédait déjà tous les atouts d’une ville-
paysage moderne idéale avec ses jardins 
historiques, son immense palmeraie, 
un réseau hydrographique ancestral et 
ses magnifiques vues sur les montagnes 
du Haut Atlas. Contrairement à Rabat, 
l’action urbanistique du protectorat 
s’est limitée à préserver le patrimoine 
paysager existant et à l’intégrer dans 
la planification des nouveaux quartiers 
européens. Les efforts d’embellissement 
se sont concentrés autour du quartier 
de l’Hivernage, dessiné sur la base 
d’une trame verte structurée autour 
des jardins existants et d’un réseau de 
voies-promenades plantées hiérarchisé, 
sans adjonction de nouveaux espaces 
libres pour le reste de la ville nouvelle. 

Vue actuelle sur 
la palmeraie et l’Atlas.

S’étalant jusqu’au pied de  
la Koutoubia, au cœur 
de la médina, la palmeraie 
assurait la continuité entre 
les jardins extra-muros 
(jnan) et les jardins intra-
muros (arsa, agdal, riads). 
Aujourd’hui, la palmeraie 
est le symbole vivant de 
Marrakech et du Maroc.
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La richesse végétale de Marrakech s’explique par la 
présence de l’eau, qui s’écoule naturellement vers 
la ville du nord, depuis le Haut Atlas, au sud-est. 
Dès le XIe siècle, les Almoravides exploitent cette 
différence de pente et mettent au point un système 
de galeries drainantes (khettara) pour capter les 
eaux de la nappe phréatique et les acheminer à la 
surface. Ces galeries étaient ponctuées, tout le long 
de leur parcours, de trous d’aération et d’entretien. 

En bas 

Vues actuelles des 
jardins de l’Agdal avec 
ses seguias se déversant 
dans le bassin réservoir.

Ce système de galeries existait en Mésopotamie 
depuis le VIIIe siècle. Au XIIe siècle, les Almohades ont 
complété ce réseau de khettara en introduisant une 
nouvelle technique qui consistait à dériver et à conduire 
l’eau des oueds environnants grâce à des aqueducs 
(seguias), ce qui permettait ainsi d’acheminer l’eau 
sur plusieurs dizaines de kilomètres. Les Almohades 
ont réalisé le même modèle de seguias à Rabat. 

Un réseau de « khettara » et de seguias pour une exploitation judicieuse de l’eau

En haut 

Schéma du cycle de 
l’eau avec le système 
de khettara et de seguias 
(MBpaysage, 2017).

Au centre 

Vestiges de puits d’aération 
des khettara et carte 
hydrographique de 
la région de Marrakech 
(MBpaysage, 2017).

Vue aérienne de l’Agdal 
avec, au fond, la médina et 
les collines du Jbilet, non 
daté (vers 1915-1920).
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Cours et jardins des vieux 
palais de Moulay Ismaïl 
à Meknès, dessins 
d’Albert Laprade, 1918 
(Architectures de la 
Méditerranée à travers 
les croquis d’Albert 
Laprade, Paris, Berger-
Levrault, 1983).

Ces grands jardins 
complétaient les jardins 
intérieurs (riads et arsa) 
attenants aux différentes 
maisons d’habitation 
du palais. Les relevés 
effectués par Albert 
Laprade en 1917 et 1918 
nous donnent une idée 
assez précise de ces 
anciens riads et vergers 
royaux et des éléments 
qui les composaient : 
plantations, allées, 
fontaines, kiosques, 
pavillons, etc.



Fès, la ville  
spirituelle 

À environ 60 kilomètres de Meknès, Fès, 
capitale du Nord, est la plus ancienne des 
villes impériales. Cité du savoir et de la 
science, héritière d’un passé millénaire, 
Fès est l’une des plus prestigieuses cités 
musulmanes et le principal foyer culturel 
et religieux du Maroc. Avec Rabat, c’est 
la seule ville du Maroc pour laquelle le 
protectorat a établi un plan des espaces 
libres à l’échelle de l’agglomération. Un 
réseau continu de coulées vertes, ponctué 
de pépinières, de promenades plantées 
et de terrains de sport, épouse le parcours 
des oueds existants. Un siècle plus tard, 
le plan vert du paysagiste Forestier est plus 
que jamais d’actualité face à la disparition 
progressive des plantations qui entourent 
la cité historique et la ville nouvelle.

Vue actuelle depuis les 
tombeaux mérinides sur 
la médina de Fès (Fès 
el-Bali et Fès ej-Jedid en 
arrière-plan) ; on devine 
dans le lointain la vallée 
de l’oued Sebou qui 
serpente au creux des 
versants du Moyen Atlas. 
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Trois vues du jardin 
andalou de Bou Jeloud 
(cartes postales,  
mai 1940).

Jardins de Bou Jeloud : 
plan et coupes de l’escalier  
d’accès, signé Promenades 
et Plantations du Maroc,  
juin 1939.

Trois vues du jardin 
andalou de Jnan Sbil 
(ex-Bou Jeloud), 2017.

Vues actuelles de  
Jnan Sbil. 

Plus d’une centaine 
d’arbres et d’arbustes 
rehaussent l’intérêt 
botanique de Jnan Sbil. 
Parmi les espèces les 
plus remarquables, 
citons les Washingtonia 
filifera qui dessinent une 
majestueuse allée le long 
des remparts à l’entrée 
nord, les Pinus halepensis, 
les massifs de bambous 
et les Phytolacca dioica.
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3. Ch. René-Leclerc, chef 
du Service des études 
économiques du Maroc, 
« Casablanca il y a dix ans », 
notes datées du 10 mai 1907,  
France-Maroc, n° 8, 
15 août 1917, p. 31. 

La légende urbaine de Casablanca

Casablanca se situe sur la côte atlantique, à environ 80 kilomètres au sud de Rabat. 
À la fin du XIXe siècle, la ville comprenait une médina entourée d’une enceinte et un 
port qui se résumait alors à une anse encadrée par les deux promontoires d’Oukacha  
à l’est et d’El-Hank à l’ouest. Le sol est pratiquement plat (entre 10 et 25 mètres 
d’altitude) et s’incline légèrement vers la mer.

Les historiens s’accordent pour faire remonter l’origine de Casablanca à  
l’ancienne cité d’Anfa, fondée au XIe siècle par les Zénètes, à la même époque que 
Salé. En 1468, les Portugais anéantissent complètement la ville, qui s’éteindra alors 
pendant plus de trois siècles. Dès 1769, pour compléter son dispositif de défense 
maritime contre les Portugais, le sultan Sidi Mohammed Ben Abdallah (1757-1790) 
décide de reconstruire Anfa et d’en faire un camp fortifié. Une muraille bastionnée 
de plus de 4 kilomètres est construite, qui entoure un vaste espace destiné à accueillir 
militaires et civils. Le sultan y installe, parmi d’autres équipements, une mosquée, 
une école coranique (medersa), un hammam, un grenier à blé (Mers Sultan). C’est 
de cette époque que date le nom actuel de Dar el-Beïda, « maison blanche » en arabe, 
ou Casa-Blanca en espagnol, ce nom semblant faire référence à une construction 
blanche qui s’élevait en repère face à l’océan. Au-delà de son aspect défensif, la ville 
s’ouvre alors au commerce international, particulièrement avec l’Espagne. Le sultan 
y exporte le blé produit dans l’arrière-pays (la Chaouia), en échange d’armes et de 
navires de défense. 

Au début des années 1860, des accords sont signés avec l’Espagne et la France, 
et un dahir, établi le 4 août 1864, accorde un droit d’établissement aux étrangers, 
qui marque l’implantation d’une communauté européenne, à laquelle viennent se 
joindre quelques familles bourgeoises de Fès et de Rabat. La sécheresse de la fin 
du XIXe siècle attire par ailleurs une population pauvre venue essentiellement de la 
Chaouia, population qui sera la première à se révolter contre la présence étrangère. 
En 1906, Casablanca est le premier port d’exportation du Maroc, malgré un site 
impropre et des infrastructures insuffisantes.

Le débarquement français de 1907, fondement de la ville coloniale

À la suite de l’assassinat d’ouvriers européens le 30 juillet 1907, un premier déta-
chement militaire français débarque du croiseur Galilée, relayé deux jours plus tard 
par les troupes du général Drude et du commandant Mangin, qui s’emparent défi-
nitivement de la ville. Le débarquement s’accompagne de bombardements qui pro-
voquent la destruction d’un cinquième de la médina. Le général Drude installe ses 
troupes au sud de la ville, à l’emplacement de la future grande place administrative.  

« La ville de Casablanca est plate et laide, sans 
caractère, sans monuments. Son seul mérite 
est d’être remarquablement blanche dans son 
ensemble. Vue de la mer ou des mamelons 
environnants, lorsqu’on y accède par la voie 
de terre, surmontée de ses minarets, elle donne 
l’apparence, de loin, d’une ville beaucoup plus 
étendue qu’elle ne l’est en réalité, et la blancheur 
éclatante de ses murailles, de ses terrasses, de 
ses mosquées, laisse supposer au voyageur qu’il 
va découvrir une nouvelle perle de l’Andalousie 
avec de splendides demeures mauresques et 
des palais dignes de l’antique Grenade. Mais, 
dès qu’on franchit les portes de la ville, on est 
obligé de déchanter. Les ruelles tortueuses, pas 
entretenues, très sales et malodorantes, commencent 
par impressionner défavorablement. Elles sont 
bordées de maisonnettes cubiques à terrasse, sans 
originalité, comme on en trouve encore dans les 
petites bourgades andalouses du sud de l’Espagne. 
Tout est blanchi à la chaux, sans sculpture, 
aucune mosaïque ne vient enrichir ou agrémenter 
la monotonie des intérieurs ou extérieurs3. »

Vue aérienne de Casablanca. 

Au premier plan, la place  
Mohammed V (ex-Grand-  
Place), traversée par  
l’avenue Hassan II  
(ex-avenue du Général 

L’ancien grand Sokko 
et la tour de l’Horloge 
(actuelle place des Nations 
unies), après l’intervention 
de Prost, vers 1922. 

d’Amade), débouche 
sur la place des Nations 
unies (ex-place de  
France), la médina 
et le port, 1928.
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17. E. Joyant, « Ville de 
Casablanca. Règlement de 
voirie du 26 mai 1920 », art. 71 
« Voies à portiques », Traité 
d’urbanisme, 1934, p. 210. 

Le profil type des voies-promenades
Arcades et plantations d’alignement
Arbres d’alignement ou arcades, accompagnés ou 
non d’un terre-plein central planté, dessinent le 
schéma type des boulevards et des avenues de la 
nouvelle ville de Casablanca. Pour les voies bordées 
d’arcades, un règlement de voirie très strict fixa la 
hauteur et la largeur des portiques : « En général, sauf 
les prescriptions spéciales édictées dans les plans 
d’aménagement, la largeur des portiques est fixée 
à 5 mètres. Cette largeur est mesurée du nu de la 
façade jusqu’au fond du portique. Les points d’appui 
soutenant la façade devront laisser un passage libre 
sous le portique d’au moins 4,50 mètres. […] La hauteur 
libre sous plafond sera au minimum de 5,50 mètres. 
Cette hauteur sera mesurée au-dessus du trottoir 
au nu de la façade17. » Concernant les essences 
d’arbres utilisées pour les plantations d’alignement, 
on retrouve la même palette végétale que celle de la 
capitale : ficus également taillés en rideau, palmiers 
(phœnix et washingtonias), faux poivriers, etc.

Coupe sur le 
boulevard Félix 
Houphouët-Boigny 
(MBpaysage, 2017) 
et vue actuelle 
(page de droite).

Coupe de l’avenue 
Hassan II avec 
la ligne de tramway 
(MBpaysage, 2017).

Deux coupes 
sur le boulevard 
Moulay Youssef 
(MBpaysage, 2017) 
et vues actuelles 
(page de droite).
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